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dit (1) que la restitution anticipée rend par rapport au grevé et aux
appelés à qui elle e8t faite Ï&~zttu ouverte et même consorn"
mée, mais qu'elle ne peut préjudicier à desl tiers, ni équipolter vis-à-
«Vis d'eux à l'ouyerture de la substitution, il explique"I que ceux à
qui la restitution anticipée a été faite, s'ils nmeurent avant l'acconm-
plissement de la concOition de la substitution, et que, lors de l'accota-
plissement de la condition, il s'en trouve d'autres qui aient été appe-
lés, à leur défaut, à la substitution, le grevé ne sera pas libéré envers
eux par la restitution anticipée qu'il a faite à ceux qui sont prédé-
cédés."

Je- ne crois pas que d'autres citations soient utiles: le principe
paraît pleinement admis dans notre jurisprudence. Plusieurs déci-
sions ont été rendues. déclarant que lit substitution, da -ns l'espèce
Eous considérationi ne peut être reconnue comme d -fnitivement
ouverte qu'à l'époque fixée par le substituant, que la remise -nutiei-
pée ne eaurai tmodiiecr cette règle, que lies vé,'rita.bles appelés ne peu-
vent être connus avant l'ouverture (2).

Mais, dlira-t-orn, s'il y a de l'incertitude dans la remise anticipée,
les parties peuvent ::dopter un autre moyen, celui de la1 vente. Iie
Cotte ne dit-il pas cii effet, (Art. 953 § 3), que l'aliénation finale
des biens substitués peut avoir lieu validemnent, pendant la substitu-
tien du consentement de tous les appelés- lorsqu'ils ont l'exercice de
leurs d roits, :\Jontant que ri quelques-uns d'eux seulemnent ont zon-
enti, FaliCnation vaut pour ce qui les concerne, sans préjudlice aux
autres. Nesuffirait-il pas de trouver un aelheteur complaisant qui,
plus tard, céderit les biens aux appelés?

Cette disposition, pas plus que l'art. 960, n1est pas de droit nou-
veau ; et elle doit être interprétée de manière que les autres dispo-
e4ions sur la matière aient ussýi tout leur effet. Or, il est de prin-
cip que l ug'éet obligé de rendre les biens substitués dains leur
intégrité et que les actes qn'il fait au contraire sont nuls (r.949-
951), que pendant la substitution, l'appelé n'a qu'un droit éventuel
aux biens substituiés ('Art. 95G), que ce droit ne devient absolu qu'à
l'ouverture (Art. 962).
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